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DOSSIER DU MOIS : 
L’AVOCAT 

Non-accord de Doha 
et contentieux banane 

Prévisions pommes 
et poires européennes 
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LES DOSSIERS DE

L’avocat 
après récolte 

Particularités des fruits 
climactériques 

Les fruits climatériques présentent des caractéristiques 
physiologiques particulières. Ils doivent être récoltés après 
avoir atteint un niveau de développement et donc de 
maturité suffisants. Ce n’est qu’après cette étape qu’ils 
auront acquis la capacité de synthétiser des quantités 
d’éthylène suffisantes pour pouvoir amorcer leur mûrisse-
ment (forte augmentation de l’activité respiratoire, 
baptisée par les physiologistes « crise climactérique », 
marquant le démarrage de profonds changements 
physiologiques). Seuls les fruits matures (« mature » en 
anglais) présenteront des qualités organoleptiques 
satisfaisantes une fois mûrs (« ripe »). L’avocat est un fruit 
climactérique singulier : il ne peut enclencher son 
processus de mûrissement qu’après avoir été récolté. 
Ainsi, l’arbre constitue un des meilleurs moyens de 
conservation du fruit. Certaines variétés peuvent y rester 
plusieurs mois, en fonction de la saison. L’aptitude au 
stockage sur l’arbre est en général très faible ou nulle 
pour les cultivars antillais, alors qu’elle est élevée pour les 
hybrides, particulièrement des races guatémaltèque x 

mexicaine. Cependant, 
une conservation prolongée peut avoir des 
conséquences négatives sur la production de la saison 
suivante. Ces considérations physiologiques soulignent 
l'importance de la date de récolte. Ainsi, pour évaluer le 
stade de maturité optimal, plusieurs paramètres variables 
selon les variétés et les pays de production sont à 
considérer. L’appréciation visuelle, le poids ou le diamètre 
des fruits et le nombre de jours après la floraison donnent 
des informations utiles mais insuffisamment précises. La 
détermination du taux de matière sèche, fortement 
corrélée à la teneur en huile, est la méthode la plus 
couramment employée. L’évaluation du stade de maturité 
peut être complétée par l’analyse de l’activité enzymati-
que, de la conductivité électrique, des composants 
aromatiques ou précurseurs, ou encore par des tests de 
dégustation après mûrissage du fruit.

Avocat — Europe — Colis de 4 kg 
35 x 28.5 x 9 cm 

Poids (g) Calibre
461-475 8
366-400 10 
306-365 12 
266-305 14 
236-265 16 
211-235 18 
190-210 20 
176-189 22 
156-170 24 
146-155 26 

Avocat — Etats-Unis 
Colis de 5.67 kg 

Poids (g) Calibre
422 14
377 16 
340 18 
298 20 
241 24 
196 30 
156 35 
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La gestion du fruit après récolte est un 
facteur primordial. Elle influe autant sur 
la qualité que sur le rendement puisque 
les pertes peuvent varier de 5 à 50 %.

Conditionnement 

Les avocats à indice de maturité souhaité sont triés, 
lavés et calibrés avant d’être emballés. Chaque marché a 
ses propres exigences en termes de conditionnement. 

Avocat — Japon — Colis de 6 kg 
43.9 x 33.1 x 11 cm 

Poids (g) Calibre
340 18
298 20 
241 24 
196 30 
156 35 

Avocat — Etats-Unis — Colis de 11.34 kg 
43 x 32.6 x 17.5 cm 

Poids (g) Calibre
422 28
377 32 
340 36 
298 40 
241 48 
196 60 
156 70 
122 84 
102 96 
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